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Note récapitulative : culture de Taillis à très Courte Rotation 
(TtCR) de saules 

 

1. Généralités 
 
Le taillis à très courte rotation (TtCR) est une culture agricole de saule, plantés à haute densité, 
et dont on récolte les rejets de souche généralement tous les 3 ans. Le bois peut être converti en 
énergie renouvelable, chaleur et/ou électricité.  
 
Les méthodes culturales du TtCR sont assez bien maîtrisées. Des variétés de saule 
sélectionnées spécifiquement doivent absolument être utilisées. La plantation se fait à partir de 
boutures disposées en doubles rangs avec une densité suffisamment élevée. Un bon 
désherbage chimique et éventuellement mécanique, est primordial pour assurer un bon 
établissement. La fertilisation, si elle est pratiquée, peut se réaliser après chaque récolte, par 
exemple à partir d’amendements organiques. La chrisomèle (insecte) et la rouille (champignon) 
sont les principales menaces de la culture mais aucun insecticide ni fongicide n’est normalement 
nécessaire. La récolte s’effectue en hiver, soit en coupant les tiges entières qui seront broyées 
après séchage naturel, soit en coupant et en broyant directement la matière, à l’aide d’une 
ensileuse à maïs modifiée par exemple. La remise en état du sol après culture est une opération 
relativement bénigne pouvant se faire, par exemple par un rotavator ou par une déchiqueteuse 
forestière. 
 

 
 

Récolte de TtCR avec une ensileuse à maïs modifié  
 
Le rendement du TtCR peut varier sensiblement selon l’âge de la culture, la longueur des 
rotations, le recépage en fin d’année d’établissement, la densité, la fertilité du sol,… On peut 
s’attendre, en moyenne, à un rendement de 8 - 10 tonnes de matière sèche par hectare et par 
an. 
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Outre la production de bois, le taillis, culture pérenne et assez extensive, est particulièrement 
adapté à remplir des fonctions environnementales séduisantes pour l’agriculture. Le TtCR 
cumule les finalités et devient alors une culture multi-fontionnelle par excellence. Ces fonctions, 
parfois additionnelles entre elles, sont par exemple : 

- Epuration d'eaux industrielles ou de stations d'épu ration  : le système sol-saule est 
un excellent filtre biologique pour des eaux prétraitées, par exemple en épuration 
tertiaire, en milieu rural pour des stations de relativement petites tailles. Ces systèmes 
ont du succès en Suède et en France par exemple, et un projet de démonstration s’est 
déroulé près de Namur.  

- Protection des captages et des nappes phréatiques  : le risque de lessivage d’azote 
minéral sous le TtCR peut être considéré comme pratiquement nul et cette culture est 
très peu exigeante en intrants. 

- Réhabilitation de terrains abandonnés  : les sites d’activité économique désaffectés 
se comptent par centaines en Wallonie et le taillis peut s’inscrire dans les techniques de 
phyto-stabilisation, voire de phyto-extraction.  

- Réduction des émissions de CO 2 : en produisant de l’énergie, le taillis permet de 
remplacer des énergies fossiles et donc de diminuer les émissions atmosphériques de 
CO2, à concurrence d’un vingtaine de tonnes par hectare et par an.  

- Participation à l'objectif commun des énergies reno uvelables  : l’électricité produite 
à partir du TtCR peut prétendre aux certificats verts, qui seront particulièrement 
intéressant en cas de cogénération. 

- Taillis cultivé en bandes  : en bandes le long des champs, le taillis joue un rôle de 
tampon et ligne anti-érosion, tout en maximisant les effets sur la biodiversité et 
l’aménagement du paysage.  

 
Le TtCR est une culture nouvelle et originale, ce qui inspire quantité de questions quant à sa 
mise en œuvre. Non alimentaire obligatoire, elle peut activer les droits jachère moyennant des 
formalités très simples (« Déclaration de culture non alimentaire sur jachère » formulaire que je 
tiens à votre disposition). Elle peut également activer les droits ordinaires et bénéficier d’une 
prime culture énergétique de 45 � /ha. Un permis de plantation n’est pas nécessaire en zone 
agricole. En toute logique, le taillis n’est pas assimilable à la sylviculture et ne devrait pas poser 
de problème de bail à ferme. L’impact sur les champs voisins est une source d’ennuis potentiels 
dont il importe de tenir compte avant la plantation (distance, consultation des riverains). 
 
Source  : JOSSART JM (2003) Développement de projets de démonstration de la filière taillis à très courte rotation 
pour la production d’énergie renouvelable en Wallonie. Laboratoire d’écologie des grandes cultures, Université 
Catholique de Louvain. 
 

2. Micro-économie 
 

a) Coût plantation (planteuse 4 rangs semi-automatique) 
 

- Préparation du sol : 100 � /ha 
- Boutures : 1000 � /ha 
- Désherbage : 200 � /ha 
- Plantation : 400 � /ha 
Total  : 1700 � /ha 
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b) Coût récolte  

·  Récolteuse Bender 
 
 La société SOTEVEER de Winnezeele (France, 75 km de Tournai) possède une récolteuse de 
type Bender. Cette machine a récolté des parcelles de TtCR chez Leroux à Orchies et en 
Bretagne. Selon les exploitants de ces sites, la taille des plaquettes est bonne. Toutefois, ils ont 
mentionné une inaptitude de la machine à récolter des tiges de diamètre important, le manque de 
flexibilité de la société Sotreveer et son coût important (125 EUR/h pour la machine avec 
chauffeur, sans le combustible). En condition normale (tiges de saule de 4-5 cm) la BENDER 
devrait récolter 1 ha en moins de 4 heures.  
 

 
Tête de récolte BENDER 

 
Machine : 150 � /h x 4 h/ha = 600 � /ha 
Bennes : (24 000 kg MS, 150 kg/m3, 18 m3/remorque) : 9 bennes/ha 
3 bennes nécessaires : 40 � /h x 4 h/ha x 3 bennes = 480 � /ha 
Total  : 1080 � /ha 

 
·  Ensileuse Claas 

 
La société Claas a développé une tête de récolte pour TtCR, dite HS 2, qui s'adapte sur 
l'ensileuse de type Jaguar. Cette machine est la référence en Suède et elle fut testée en Belgique 
en 2002  avec succès. La qualité des plaquettes dépend des réglages de la machine (affûtage et 
nombre de couteaux). A notre connaissance la machine la plus proche disponible se situerait au 
Danemark, rendant les coûts de transport très élevé.  
 
Un entrepreneur flamand, Geert Vanhove, semble très intéressé par l'achat de cette machine car 
des plantations ont été effectuées en 2004 à Gand et dans le Limbourg pour une surface 
toutefois très limitée.  
 
En Bretagne, l'association AILE a pour un projet européen LIFE qui consiste à planter 100 ha de 
TtCR. Un investissement de 385 000 EUR pour une récolteuse complète (ensileuse + remorque 
+ tête + pneus forestiers + protections) est prévu. L'UCL est partenaire de ce projet et une 
collaboration est donc certainement possible. 
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Ensileuse Claas équipée pour la récolte du taillis 

 
Ensilage de maïs : 225 � /ha 
Tête de récolte (60 000 �  - 100 000 � , amortis 5 ans, 30 ha/an, 10% entretien) : 440 - 733 � /ha 
(sur devis) 
Bennes : 4 bennes/ha x 2 h/ha x 40 � /h = 320 � /ha 
Total  : 985 - 1278 � /ha 
 

·  Entreprise 
 
Le coût de la tête de récolte Claas étant très élevé, on peut imaginer une prise en main de la 
récolte par un entrepreneur qui construirait ce type de machine. L'entreprise CRL par exemple en 
Angleterre a développé deux machines, l'une adaptée sur tracteur et l'autre sur une ensileuse. 
Cette entreprise développe toujours ce type de machine et serait prête à collaborer. 
 

 
 

Têtes de récolte de la société CRL 
 
A Tournai, la société Agri-Service SA est le genre d'entreprise qui pourrait également se charger 
de ce type de travail, basé sur leur expérience de construction d'une ensileuse auto-motrice. 
L'implication d'une entreprise agricole locale représenterait un avantage considérable. La 
responsabilité de la récolte doit incomber à ce genre d'entreprise, qui assurera un déroulement 
des opérations de manière professionnelle. L’entrepreneur aurait l’avantage de pouvoir utiliser et 
donc rentabiliser son matériel (notamment son ensileuse à maïs) durant l’hiver.  
 

c) Recettes de la culture  
 
En ce qui concerne le rendement, on se basera sur une productivité de 8 t MS/ha, ce qui tient 
compte des pertes de surface dues aux fourrières (bord des champs non plantés). Le rendement 
pourra éventuellement être moindre ou plus élevé sur certaine parcelle, mais on estime que dans 
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ce cas le revenu d'opportunité (ce que l'agriculteur aurait gagné en cultivant à la même place du 
froment par exemple) est également moindre ou plus élevé. 
 

d) Prix de revient  
 
En se basant sur : 

- un coût de récolte de 1000 � /ha 
- un rendement de 8 tonnes de matière sèche par hectare et par an 
- un taux d’actualisation de 2,6 % 
- pas d’aide 

 
On obtient un prix de revient de 112 � /tonne de matière sèche. 
 
Il faut cependant comparer cela à la culture qui aurait été à la place du TtCR. Si c’était de la 
jachère, le revenu agricole de celle-ci, sans droit, est de plus ou moins : –800 � /ha (frais fixes 
compris). Alors que le revenu agricole actualisé du TtCR sans droit (même hypothèses que ci-
dessus, prix : 120 � /tonnes de matière sèche, rentabilisé sur 11 ans) est de plus ou moins : 41 
� /ha*an. 
 

3. Débouchés 
 
La Ville de Tournai développe actuellement un projet de construction d’une centrale de 
cogénération utilisant la technique de la gazéification du bois afin d’alimenter en chaleur et en 
électricité la piscine communale de l’Orient (projet GAZENBOIS). Ce projet a besoin d’un 
approvisionnement en bois qui peut provenir des TtCR. Un contrat pourrait être réalisé avec la 
ville de Tournai, il faudra cependant transporter le bois jusqu’à Tournai. La société Xylowatt 
s’occupe de monter l’installation de gazéification. 
 
Il serait peut-être possible de monter un projet dans la région de La Louvière en collaboration 
avec la commune. Le projet pourrait avoir pour but de mettre en place, par exemple, un réseau 
de chaleur collectif, un chauffage pour une piscine, pour un hall omnisport,…. Si en plus il y a 
production d’électricité, il existe un régime d’aide en région wallonne appelé les Certificats Verts. 
Pour des informations concernant la mise en place d’un projet bois-énergie (pas seulement TtCR 
mais aussi à partir de rémanents forestiers), vous pouvez contacter Didier Marchal (coordonnées 
ci-dessous). 
 

4. Mise en culture de terres mise à blanc 
 
La mise en œuvre de TtCR de saule sur une parcelle mise à blanc, outre les problèmes législatifs 
éventuels, peut poser des problèmes pratiques. En effet, la plantation se fait à partir de boutures 
de 20 cm de long que l’on fait dépassé du sol de 1 ou 2 cm, dès lors, la plantation pourrait être 
grandement perturbée par la présence de racines ou de branches. 


